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Période

Centre Chorégraphique National de Créteil 206

Maison des Arts et de la Culture du 16/03/19 au 23/03/19
1, place Salvador Allende le 16/03/19, le 23/03/19
94000 CRETEIL

419 878 087 00016
9001Z Règlement 31/03/19 par virement n° 438

Analytique DIFF PIXEL ETRANGER
Convention Collective : Entreprises artistiques et
culturelles

Artiste chorégraphique Ibrahima MBOUP
Artiste

C/o Mme et M Coulibaly
1 86 02 99 341 151 77 7 avenue de Bourgogne
Q 592 057 MASSY

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91300N° Congés Sp.
Date d'entrée 22/01/16

Numéro d'objet 13 7Z 850231 11

Code APE

MBI

Taux
salarial

2 Cachet groupé 250,00 500,00
Salaire brut 500,00

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 45,50
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 1,56

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 5,60

RETRAITE
Sécurité Sociale plafonnée 372,00 4,830 % 17,97 22,28
Sécurité Sociale déplafonnée 500,00 0,280 % 1,40 6,65
Complémentaire Tranche 1 500,00 5,940 % 29,70 31,85

FAMILLE 18,40

ASSURANCE CHÔMAGE
Chômage 500,00 2,400 % 12,00 46,00

CONGES SPECTACLES 76,00

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 30,68

COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 7,50

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 492,81 6,800 % 33,51

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 492,81 2,900 % 14,29

Total des Cotisations et Contributions 108,87 292,02

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 391,13

Impôt sur le revenu prélevé à la source

Impôt sur le revenu base montant

6,89405,42 1,70 %

taux personnalisé

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 16,00 40,00
Jours 2,00 4,00
Salaire brut 500,00 1 000,00
Net imposable 405,42 804,66
Montant PAS 6,89 13,68

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

384,24 €

Total versé par
l'employeur

792,02 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de
cotisations empl.

0,00 €
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